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Horaires d'ouverture :  
Du lundi au vendredi  
8 h 30 à 12 h 00  
13 h 30 à 17 h 00 

  
 

Liste des délibérations prises en conseil communautaire 
En date du 18/12/2023 à Rocles 

 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 dont les dispositions sont entrées en vigueur au 1er 
juillet 2022, 
 
La communauté de communes du Bocage Bourbonnais vous prie de bien vouloir trouver ci-après la 
liste des délibérations prises en conseil communautaire. 
 
 
• DEL20231218-130 Validation du PV de la séance précédente - Approuvée 

• DEL20231218-131 Autorisation d'exécution avant le vote du budget 2024 - Approuvée 

• DEL20231218-132 Rétrocession de la voirie et des réseaux de la ZAC 2 à la commune de Bourbon - 

Approuvée 

• DEL20231218-133 Plus-values lot VRD entreprise Remmeau - Approuvée 

• DEL20231218-134 Attribution du marché de fourniture et d'installation du mobilier - Approuvée 

• DEL20231218-135 Motion de soutien à la CMA pour l'apprentissage - Approuvée 

• DEL20231218-136 Convention prestation de services MSA avec le RPE - Approuvée 

• DEL20231218-137 Convention MSA Coup de Pouce - Approuvée 

• DEL20231218-138 Financement des panneaux touristiques sur l'A79 - Copie - Approuvée 

• DEL20231218-139 Habiter Mieux Mme Elodie SAVALLE - Approuvée 

• DEL20231218-140 Habiter Mieux M. Robert DESAMAIS - Approuvée 

• DEL20231218-141 Habiter Mieux M. Eric DERVIN - Approuvée 

• DEL20231218-142 Habiter Mieux MME LAETITIA OLIVIER - Approuvée 

• DEL20231218-143 Convention entre la CCBB et les communes dans le cadre de la mission de 

sobriété énergétique - Approuvée 

 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations sont disponibles sous format papier au siège de la communauté de communes et le procès-
verbal résultant du conseil cité sera consultable dans un délai maximum d’un mois suivant la date de tenue de la 
séance.  
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